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CONDITIONS DE LOCATION

1. LOCALISATION : 

Residencial Marina de Almayate Bloque G – Portal 2 – Planta segunda – Vivienda A-2 – Avda Amatista, 1  (Ctra. N-340. Km 263,5) Almayate, Velez Málaga – 29749) 

Quartier résidentiel en développement. Centre commercial proche en construction. Accès direct à la plage. Splendides promenades. Proximité de MÁLAGA, NERJA, … A 2,5 km du village, à 4,5 km de TORRE DEL MAR et à 3,5 km de la plage naturiste près du camping F.K.K. « ALMANAT ».
  

2. APPARTEMENT - penthouse : 

Au deuxième étage d’un immeuble de prestige, muni de tout confort : grande terrasse (80m²), grand living, 

Cuisine entièrement équipée, 3 chambres  avec placards/armoire (un lit double, deux lits individuels et un canapé-lit), 2 salles de bain (une avec douche), et WC, air conditionné, télévision, home cinéma, … avec piscine communautaire et piste de PADDLE. Emplacement de parking intérieur. 
L’inventaire est disponible sur notre site Web.
                       

3. PRIX/DISPONIBILITES: 

 

Suivant propositions.

Deux semaines : -5% ; 

Trois semaines : -10% ; 

Quatre semaines ; -15%. ;
Hors saison : NET !

Caution : 250,00 €. 

  

(Location minimum: 1 semaine, hors saison : 2 semaines). 

  

4. CONDITIONS : 

  

4.1. CONDITIONS GENERALES
Nos offres sont sans option, ni obligation. Le nombre de personnes (6) ne peut pas être dépassé. On ne peut ajouter que des lits d'enfants. Les animaux ne sont pas admis. Pour non-respect de ce règlement, une expulsion immédiate ou une indemnité journalière de 12,00 € sera exigée. Un inventaire est dressé, le villégiateur est tenu d'en vérifier l'exactitude à son entrée. Il fera ses remarques par écrit endéans les 24h (Fax : 00.32.65/75.55.82).
L’inventaire est disponible sur notre site Web.
4.2. RESERVATION et PAIEMENT
La réservation devient effective dès que nous avons reçu la moitié du loyer à notre compte bancaire (De l’étranger, voir références BIC et IBAN dans le formulaire de réservation). 

Le solde, ainsi que la caution,  doit être reçu au plus tard 14 jours avant l'occupation du bien.
En aucun cas, les clefs ne seront données avant le paiement total du montant.
La période de location commence à 16h le premier jour et prend fin à 11h le dernier jour. 

On doit respecter strictement les dates d'arrivée et de départ. Aucune modification ne peut être acceptée. La remise des clefs peut s’effectuer par dépôt dans la boîte aux lettres (en cas de vols charters, par exemple). 

Si le locataire ne paye pas à temps le solde ou s'il renonce au contrat, nous sommes en droit de relouer le bien. Si le bien est reloué, le locataire payera la différence de rapport plus une commission de 25%. Si  nous ne pouvons  plus relouer le bien, le locataire est débiteur du solde total. Le locataire est dispensé en cas de force majeure qui devra être établie sur base de documents probants. N’est pas considérée comme force majeure une maladie passagère, une modification des dates de congé, l’impossibilité de réserver un vol, …

  

   
4.3. FACILITES ET NETTOYAGE DU BIEN
 L’appartement est équipé de vaisselle et de tout le matériel de cuisine nécessaires pour 6 personnes. 

Des couvertures et des oreillers sont prévus pour chaque lit. 

Des draps (2 jeux complets par lit par lit) et des essuies (2 X 6 sets de 3), sont fournis. 

Le nettoyage de l’appartement chaque fin de semaine est prévu. Ceci ne concerne pas la vaisselle. 

Les ordures ménagères sont à évacuer, par vos soins, dans le conteneur de la commune placé au coin de la rue (Respecter SVP les horaires indiqués).

Pour votre linge, l’appartement dispose d’une machine à laver. 

  

Nous n'acceptons pas des sanitaires malpropres et non désinfectés, même si nous pourvoyons au nettoyage de l’appartement.

  

4.4. DECOMPTE DE LA CAUTION
Le montant de la caution s’élève à : 250,00 €. 

Après le départ de chaque locataire, nous vérifions l’appartement.  Nous sommes extrêmement sévères sur la propreté des installations sanitaires (les toilettes, les lavabos et la douche) et l'équipement de la cuisine (cuisinière, évier, le réfrigérateur et. le congélateur).  Nous n'acceptons pas d'exceptions.

Au plus tard pour la fin du mois suivant la fin de la période de location, un décompte détaillé est fait et envoyé par courrier.  La caution ou son solde est versé au même moment sur le compte en banque du locataire. 

  

Sont déduits de la garantie : 

 

          les frais excessifs de chauffage, eau et électricité ; ces frais sont calculés à base du relevé des compteurs et au tarif officiel des sociétés concernées ;

          les frais éventuels de nettoyage si, au moment du départ du locataire, nous devions constater que l'habitation n’a pas été utilisée en « bon père de famille », ce que nous faisons vérifier après chaque départ ;

          toute déprédation, dégât ou perte d’éléments repris à l’inventaire et sans préjudice d’un recours éventuel en justice.  
 4.5. CLAUSE DE COMPETENCE

Tout litige pouvant surgir de ou autour de la présente convention est de la compétence exclusive des tribunaux de MONS (Belgique). 

 BCE MONS 0413.574.841               SPAIN NIF N0171277G                 ING 370-0108906-62                  DEXIA 068-2363525-50
Deutsche bank Torre del Mar 0019.0180.69.4010005542
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